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Les orientations d’aménagement et 

de programmation constituent ainsi 

un document qui complète le 

règlement et s’impose aux 

demandes d’autorisation de 

construire ou de travaux. 
Les principes fixés dans les orientations d’aménagement 

et de programmation répondent à plusieurs objectifs 

tels que : 

 

Promouvoir un développement urbain de 

qualité, principalement en continuité des zones 

bâties existantes, en préservant et en intégrant 

les entités naturelles interstitielles, 

 

Assurer l’intégration du nouvel espace urbanisé 

en garantissant des transitions qualitatives avec 

les espaces naturels ou bâtis situés à ses abords, 

 

Assurer la cohérence des initiatives privées en 

matière de développement urbain avec les 

objectifs affichés dans le PADD. 
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